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Pension alimentaire pour les enfants!et non
pas pour les parents

Par ophis, le 28/11/2008 à 14:06

bonjour ,j'ai 18 ans etj'ai deux grande soeurs...nos parents ont divorcé quand nous etions
encore mineurs et nous sommes resté avec notre pére,etant donnée que notre mére etait une
personne tres violente et tout ce qu'il va avec.voila mon probleme enfin indireectement ...mon
pére à de gros probléme financiers malgret des revenus trés haut et il verse chaque moi pour
ma mére une pension alimentaire vraiment trés élevé pour quelq'un qui n'a aucun des enfants
a charge en plus de cela elle travail sans etre déclaré et mon pére à vraiment du mal pour
financer les etudes de chacun des enfants .L'année prochaine je vais devoru a mon tourpartir
de la maison puisque la fac est loin de l'endroit ou nous vivons donc je voulais savoir si je
pouvais exigé une pension alimentaire de ma mére ,malgret que je lui adresse plus la parole
et que je ne sois plus mineur?merci pour vos reponses .
cordialement.
OPHIS.
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